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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Billets de banque et pieces de monnaie
Question écrite n° 30415

Texte de la question

Reponse. - Les sanctions encourues sont loin d'etre negligeables puisque la peine de 250 a 600 francs
d'amende s'applique piece par piece et qu'en outre les pieces peuvent etre saisies entre les mains des
contrevenants. Aucune modification de cette reglementation - au demeurant recente - n'est donc envisagee
dans l'immediat.

Texte de la réponse

Reponse. - Les sanctions encourues sont loin d'etre negligeables puisque la peine de 250 a 600 francs
d'amende s'applique piece par piece et qu'en outre les pieces peuvent etre saisies entre les mains des
contrevenants. Aucune modification de cette reglementation - au demeurant recente - n'est donc envisagee
dans l'immediat.
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